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Le niveau de risque en matière d’influenza
aviaire hautement pathogène dans la Loire
est passé de modéré à élevé.

En conséquence, à compter du 6 novembre
2020, les mesures de prévention déjà imposées

depuis le 23 octobre dernier dans les

communes situées en zones humides

fréquentées par des couloirs de migration

(Plaine du Forez et bordure du fleuve

Rhône), sont rendues obligatoires à toutes les
communes du département de la Loire, à

savoir :
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claustration ou protection des élevages de
volailles par un filet avec réduction des
parcours extérieurs pour les animaux ;



interdiction de rassemblement d’oiseaux
(exemples : concours, foires, marchés ou
expositions) 



interdiction de faire participer des oiseaux
originaires de la Loire à des
rassemblements organisés dans le reste du
territoire 



interdiction des transports et lâchers de
gibiers à plumes 


interdiction d’utilisation d'appelant.

Consultez la lettre de la direction
départementale de la protection des
populations concernant la
claustration des élevages de
volailles

Les mesures de biosécurité à
appliquer dans les basses cours.

Naviguez dans les chapitres de cette
page 
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LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER
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